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ACT TO AMEND THE 
PUBLIC UTILITIES ACT 

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LES 
ENTREPRISES DE SERVICE PUBLIC 

EXPLANATORY NOTE NOTE EXPLICATIVE 

This Bill amends the meaning of “public utility” in 
the Public Utilities Act.  

 
The existing definition applies complex and 
inconsistent rules to determine who can generate 
electricity and sell it to a public utility without 
themselves being regulated as a public utility. The 
amended act will instead enable the Commissioner 
in Executive Council to create regulations that 
exclude particular kinds of undertakings from the 
definition. Those regulations can also impose 
standards or other requirements on the excluded 
undertakings.  

The Bill also updates the Act by making the other 
regulation-making powers it confers more explicit 
and more complete.  

Le présent projet de loi modifie la définition de 
l’expression « entreprise de service public » dans la 
Loi sur les entreprises de service public. 

La présente définition applique des règles complexes 
et inégales pour déterminer qui peut produire de 
l’électricité et la vendre à une entreprise de service 
public, sans qu’eux-mêmes ne soient agréés à ce titre. 
La loi modifiée va plutôt permettre au commissaire 
en conseil exécutif d’établir des règlements pour 
exclure de la définition certains types d’entreprise. 
Ces règlements peuvent également établir des 
normes ou autres exigences qui s’appliquent à ces 
entreprises exclues. 

Le projet de loi modernise la loi en rendant plus 
explicites et complets les pouvoirs réglementaires 
qu’elle prévoit. 

 








